
Conseil municipal du 3 avril 2023

Intervention de Florence GASCOIN

Délibération n° 7 : Subventions aux associations de la Commune pour l’année 2023

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs,

Avant de commencer, notre groupe demande un vote pour chaque association.

En effet, comme chaque année, nous votons les subventions aux associations de la

Commune, mais cette année il est difficile de voter “pour” car le Groupe Saint-Herblain en

Commun n’est pas en accord avec les baisses de 100 000 euros à deux associations.

La première diminution de 100 000 € concerne le COSC (Comité des Oeuvres Sociales et

Culturel).

En fait, avoir de l’épargne serait une bonne chose pour la ville mais pas pour les associations

! Or cet argent épargné sert à pallier les aléas et surtout peut permettre d’octroyer des aides

aux salarié.e.s en cette période difficile. N’oublions pas que les agents de la ville ont assuré la

continuité des services pendant ces 2 années de COVID et que pour les remercier la

municipalité va diminuer les moyens du COSC !

Les agents de catégorie C ont des salaires relativement bas et même si l’indice des

fonctionnaires à augmenté en août 2022, ils ne roulent pas sur l’or. Une aide pour les

vacances, pour faire du sport ou des loisirs est un petit plus qui peut vraiment améliorer leur

qualité de vie.

Comme nous le verrons dans le tableau des emplois le nombre de personnel municipal

augmente, il va donc falloir avoir un budget adéquat pour qu’ils puissent toutes et tous

bénéficier de ces avantages.

Vous nous faites remarquer qu’il est parfois difficile de trouver du personnel, mais avoir des

avantages sociaux et un comité desœuvres sociales est aussi une forme d’attractivité pour

faire venir les nouveaux agents surtout les catégories C !

Les agents ont appris la nouvelle de cette possible baisse de subvention très récemment

alors que cela se préparait entre la présidente du COSC et la Municipalité depuis un petit



moment. Cette décision de baisser le montant a été prise entre eux et pas lors du CA

pourquoi ?

La 2ème diminution de 100 000 € concerne le Carré international

Lors du dernier CA cette diminution des subventions n’a pas été annoncée. Le budget a été

voté à l’identique de l’année précédente.

Avec cette diminution conséquente de subventions, nous y voyons une perte d’autonomie

de l’association par la baisse de ses ressources RH et budgétaire.

L'absence de Directrice du Carré international et remplacée provisoirement par une salariée

à mi-temps met en péril le bon fonctionnement de cette instance.

Une forte baisse d’activité est à prévoir étant donnée cette coupe budgétaire, ce qui est très

regrettable au regard des missions menées par cet acteur engagé de la solidarité, dont le

travail des bénévoles, intervenants notamment dans les établissements scolaires, est

essentiel à la reconnaissance des identités et à l’ouverture à la culture des autres.

3 - les ASEC : tellement essentielles à la vie de nos quartiers. Elles auront toujours besoin de

soutien et d’aide financière pour être présentes au plus près des habitantes et habitants.

Comme l’a déjà dit mon collègue Jean-François, nous réitérons notre refus et notre

incompréhension de vouloir transférer la mairie annexe des Thébaudières dans les locaux du

Centre Socioculturel du Sillon de Bretagne. Quel projet insensé de vouloir réduire la place

pour ce centre alors que nous savons que la population du Sillon a besoin de lieux d’écoute

et d’activités.

Et pour la mairie annexe, n’est-il pas nécessaire qu’elle ait son lieu à elle afin de pouvoir elle

aussi accueillir le public dans les meilleures conditions ?

Lors de la conférence métropolitaine des élu.e.s Madame Johanna Rolland a bien rappelé

que le secteur de la route de Vannes et d’Auchan allait être complètement rénové et

réaménagé avec la création de nombreux logements. Cela veut dire nouveaux habitantes et

habitants qui auront besoin d’avoir accès à une mairie annexe, d’un centre socio-culturel et

d’une médiathèque qui soit ouverte, le samedi y compris.

J’ai participé ce samedi après-midi à la permanence de notre députée NUPES Madame

Ségolène AMIOT au Sillon de Bretagne et certains des retours qui ont été fait sont des



demandes concernant les services publics de proximité. Soit qu’ils soient ouverts le samedi

(pour GAO) ou entre midi et 13h30 et/ou le samedi matin pour la mairie annexe.

Nous savons bien évidement que cela demanderait aux agents municipaux de faire des

aménagements de leur temps de travail mais ce quartier a vraiment besoin de cela.

Et je voudrais conclure cette intervention sur les subventions aux associations en rappelant

le rôle indispensable des bénévoles dans la vie de notre commune. Leur nombre tend à

décroitre et cela ne nous rassure pas pour la suite avec le risque d’allongement du temps

de travail. En effet, les retraités, très actifs dans les associations, risquent d’être moins

jeunes et moins nombreux par manque d’énergie.

Restons mobilisés contre cette réforme !

Je vous remercie pour votre attention


